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Département de la Dordogne 

DOSSIER D'INVENTAIRE 

PETIT PATRIMOINE RURAL BÂTI DU PÉRIGORD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Conseil d'Architecture d'Urbanisme 

et d'Environnement de la Dordogne 

(C.A.U.E. 24) 

 

LA PIERRE ANGULAIRE 

Générations mouvement 

      (Fédération de la Dordogne) 

(Association loi de 1901) 

 

 

Arrondissement : Périgueux 

Canton : Vergt 

Commune : Saint-Michel-de-Villadeix 

Lieu-dit : Les Reinnex 

 

Edifice : Fontaine lavoir 

 

DOSSIER N°  
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LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Cartes IGN 1/25000 série bleue extraite de Geoportail  

Longitude (référée au méridien international) : 0° 42’ 36,91’’ E    

Latitude Nord : 44° 58’ 58,15’’ N    

Altitude : 150,2 mètres   
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LOCALISATION CADASTRALE 

Cadastre en date du  
Echelle : 1/2500 

Section C      

Feuille n° 01 

Parcelle N°  Superficie       Nature : Voirie 

Propriétaire : Commune 
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LOCALISATION CADASTRALE ANCIENNE 

Cadastre en date du non daté (document de travail) 

Echelle : 1/2500 

Section : C Le Bourg     

Feuille N° : 1 

Parcelle N° : 352  Superficie : 1a 10 ca  Nature : Fontaine et friche  

Propriétaire : Commune de Saint Michel à partir de 1831 
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GEOPORTAIL 
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DESCRIPTIF GRAPHIQUE 
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                             Vue d’ensemble en direction de l’Est 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                       Aménagement de la source (vue en direction du Nord) 
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                        Escalier d’accès au lavoir (Vue en direction de l’Ouest, rive droite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                        Banc en pierre (Rive gauche) 
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                                                             Lavoir en basses eaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      Source couverte d’une dalle. On voit les racines du frêne en haut à gauche 
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DESCRIPTIF  
 

 

      La fontaine est située au fond d’un talweg dans l’axe duquel passe la limite entre les communes 

de Saint Amand de Vergt et de Saint Michel de Villadeix. La fontaine et le lavoir sont implantés sur 

un élargissement de la voirie qui, selon le cadastre, dépend de la commune de Saint Michel de 

Villadeix. Ils sont environnés de plusieurs plans d’eau alimentés par la nappe phréatique qui 

affleure. Ils font l’objet de prélèvements pour l’irrigation des cultures. 

La source est située au pied d’un très grand frêne, arbre inféodé aux terres humides sans être 

marécageuses. 

Elle est couverte d’une énorme dalle de calcaire brute de carrière. Les parois latérales et le fond sont 

constitués de murs en « pierre sèche » en moellon en partie appareillés. 

L’arrivée de l’eau se fait par le bas constitué d’un fond sableux sur lequel les émergences sont 

visibles (sable blanc dépourvu de limons). 

La fontaine est prolongée par un lavoir entouré sur trois côtés (amont, rive droite et rive gauche) par 

des murs très épais en maçonnerie de gros moellons bruts qui retiennent les terrains environnants. 

L’espace ainsi délimité constitue un polygone irrégulier, équipé d’un escalier en rive droite et d’un 

banc intégré dans le mur en rive gauche. Au centre se trouve un bassin pratiquement rectangulaire, 

délimité à l’amont par un seuil laissant libre passage à l’eau et, à l’aval, par un autre seuil de même 

configuration, échancré en son centre. Il n’y a pas de rainure permettant d’installer une vanne de 

réglage du niveau de l’eau. Le bassin est délimité, sur ses grands côtés, par de gros moellons dont le 

dessus est au même niveau que le pavage de la zone de circulation. 

Le fond est une dalle de mortier de ciment qui présente une légère pente : profondeur de 20 

centimètres à l’amont et 25 centimètre à l’aval. 

Lors de la première visite, après un épisode pluvieux, l’espace de circulation était noyé, sans doute 

en raison de l’encombrement de l’émissaire. Au cours de la visite suivante, l’eau était cantonnée au 

bassin mais le débit de la source était toujours perceptible. 
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HISTORIQUE 
 

Les recherches aux Archives départementales et à la Mairie de Saint Michel de Villadeix n’ont pas 

abouti. 

Le Maire de la commune que nous avons rencontré nous a indiqué que les travaux de restauration 

réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes du Pays vernois ont été réalisés 

en 2013 par l’association d’insertion ASPI. 

Il est probable que ces travaux de « restauration » ont sensiblement modifié la configuration des 

lieux, comme c’est souvent le cas et que le lavoir préexistant était probablement un simple bassin en 

ciment.   
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DEVENIR DE L’INSTALLATION 
 

Les travaux réalisés sur la fontaine et le lavoir sont de qualité et on ne constate aucun désordre après 

4 années. L’avenir de l’ouvrage semble donc assuré. 

Il est regrettable que cette belle réalisation soit méconnue et l’installation de quelques panneaux, sur 

les lieux et au départ des chemins y conduisent, aux Migayes et aux Renneix serait souhaitable.  
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